
  

 
 

 

Journée de réflexion 
RECONNAISSANCE JURIDIQUE DES COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES 
 
3 septembre 2002, de 9h à 17h 
„Rotonda“, Pfarrei Dreifaltigkeit, Sulgeneckstrasse 11/13, 3011 Berne 
 
 
PROGRAMME 
 

8h30-9h Arrivée des participant(e)s 
Café de bienvenue 

9h-9h05 Mot de bienvenue (en allemand) 
Doris Angst Yilmaz, responsable du secrétariat de la CFR 

9h05-9h15 Introduction (en allemand) 
Georg Kreis, président de la CFR 

9h15-9h30 Formes de reconnaissance juridique en Suisse: présentation de l’étude (en français) 
Sandro Cattacin, Forum suisse des migrations (FSM), Neuchâtel 

9h30-10h Evolution de la diversité religieuse en Suisse (en français) 
Claude Bovay, FEPS – Observatoire des religions en Suisse, Lausanne 

10h-10h30 Reconnaissance des communautés religieuses dans le cadre du droit suisse 
concernant les relations entre l’Etat et l’eglise (en allemand) 
Felix Hafner, Université de Bâle, Bâle (ou éventuellement Maître Vera Feldges, 
Université de Bâle) 

10h30-11h Pause café 

Ateliers 1 (en all.) et 2 (en fr.) 
ANALYSES: perspectives sociologiques 
Thème: 
La Suisse se caractérise par sa diversité religieuse depuis sa création. Les participants 
discuteront de cette réalité. Il s’agira d’évaluer la place qui existe pour la diversité 
religieuse dans notre pays. Qu’est-ce que cela signifie vivre dans une société 
„plurireligieuse“ ?  
Objectif : 
Les participants étudient la diversité religieuse de la Suisse et déterminent les chances 
qu’offre une telle société et les exigences qu’elle pose.    

11h-12h30 

Atelier  1 (en all.) 
Experise: Vorstand IRAS, Bâle 
 
 
Animateur: Thomas Lyssy, CFR 

Atelier  2 (en fr.) 
Expertise: Claude Bovay, FEPS – 
Observatoire des religions en Suisse, 
Lausanne 
Animateur: Sandro Cattacin, FSM, 
Neuchâtel 
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Ateliers 3 (en all.) et 4 (en fr.) 
ANALYSES: perspectives juridiques 
Thème: 
Les cantons possèdent différentes formes et procédures de reconnaissance des 
communautés religieuses. Il s’agit principalement de longs  processus sources de 
privilèges (possibilité de prélever un impôt, cours de religion, cimetières, etc.) et 
d’obligations (les constitutions des cantons priment sur la religion, structures 
organisationnelles démocratiques, etc.). 
Objectif: 
Les participants connaissent la diversité due au fédéralisme, le déphasage de l’histoire de 
la reconnaissance des communautés religieuses et les chances et les obligations que 
représente la reconnaissance. 

11h-12h30 

Atelier  3 (en all.) 
Expertise: Erwin Tanner, Université 
Miséricorde, Fribourg 
 
Animateur: Muriel Beck Kadima, CFR 
 

Atelier  4 (en fr.) 
Expertise: René  Pahud de Mortanges, 
Université Miséricorde, Fribourg 
 
Animateur: Bülent Kaya, FSM, Neuchâtel 

12h30-13h45 Pause de midi: Lunch 

13h45-14h15 Présentation des résultats des ateliers 1 à 4 
Contribution pour les ateliers de l’après-midi 

Discussion au sein de deux ateliers (allemand et français) 
SYNTHESE: Possibilités et stratégies 
Thème: 
Elaboration d’une synthèse sur la base de conclusions sociologiques et juridiques 
(résultats des ateliers de la matinée): Possibilités? Stratégies? Conséquences? 
Objectif: 
Les participants connaissent en principe les différentes formes et chances de 
reconnaissance spécifiques à chaque type de canton et sont donc en mesure de mettre au 
point des stratégies pour aboutir à la reconnaissance. 

14h15-15h45 

Atelier en allemand 
Contribution d’un expert: 
Willy Spieler, Zurich 
 
Animateur: Albert Rieger, OeME, Berne 

Atelier en français 
Contribution d’un expert: 
Thomas Facchinetti, Délégué aux 
étrangers, Neuchâtel 
Animateur: Sandro Cattacin, FSM, 
Neuchâtel 

15h45-16h15 Pause café 

16h15-17h Discussion finale en plénum 
Présentation des synthèses et conclusion de la journée de réflexion 
Participants à la discussion: 
Boël Sambuc, vice-présidente de la CFR 
Samia Osman, CFR 
Thomas Lyssy, CFR 
 
Animation: CFR 
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